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Spécialiste des formations dédiées à la RSE  

  

Sensibilisation à la RSE  

Définition et opportunités de la RSE  

Cette formation permet d’appréhender les fondamentaux de la RSE.   

Elle définit les grands concepts à l’œuvre afin de faciliter les clés de compréhension. Elle 

permet aux collaborateurs de faire leurs premiers pas sur la chemin de l’éthique en 

entreprise pour une meilleure prise en compte opérationnelle au sein de l’organisation.  

  

Durée  2h30 à 3h30 

Points forts  • Acquisition des notions de base en matière de RSE  
• Un bon équilibre théorie/quizz pour des premiers pas facilités  

Qui est concerné ?  
• L’ensemble des collaborateurs 

• Cadres et encadrants, direction 

Pré-requis  Aucun  
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Objectifs et méthodologie  
Cette formation sera composée de plusieurs questions posées sous forme de quizz. Chaque 

thématique abordée permettra de prendre connaissance de datas simples issues des études 

scientifiques ou de messages à fort impact permettant une rapide prise de conscience. Ainsi, 

les concepts évoqués pourront plus aisément être appréhendés et retenus par un public 

novice en matière de RSE.  

A l’issue de cette formation, le public sera en capacité de comprendre les principes directeurs 

du développement durable et de la RSE, d’en comprendre les principales raisons de mise en 

place (dérèglement climatique, équité sociale, ...) ainsi que d’identifier les parties prenantes 

de son organisation.  

  

Programme  

I- Pourquoi la transition environnementale et sociale est-elle nécessaire ?  

• Empreinte carbone, réchauffement climatique, objectifs de la COP21  

• Empreinte écologique, pertes de biodiversité, pollution  

• Problématiques sociales : désengagement au travail, parité hommes/femmes  

• Identifier les acteurs du changement : Etats, entreprises et consommateurs/citoyens  

Zoom : le rôle des assureurs challengés par le réchauffement climatique  

  

Pause : 10mn  

  

II- Définition et périmètres  de la RSE  

• Le développement durable   

• Les critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance)  

• La notion de parties prenantes  

• Les différents greenwashing   
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III- Normes, labels et réglementations en matière de RSE  

• Les normes en matière de RSE : ISO 14001 et ISO 26000  

• Les labels, certifications et évaluation  

 Zoom sur l’évaluation Ecovadis  

• Les lois : interdiction du greenwashing, loi Pacte de 2019, commande publique  

  

IV- Les avantages de la RSE au sein des organisations  

• La profitabilité de la RSE (marque employeur, réputation, avantage concurrentiel …)  

• La question de l’autonomie des collaborateurs  

• Eviter le “bashing” des ONG et des actionnaires   

  

Conclusion : 1O minutes de questions/réponses  

 

Evaluation  

Évaluation des compétences acquises via un questionnaire en fin de séance  

 
  


